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1 – GÉNÉRALITÉS 

1.1. Objet du document 

Le présent document a pour objet de décrire les prestations relatives au nettoyage des 
véhicules du parc automobile de DGA EP à Saclay (91). 

1.2. Décomposition du périmètre et des prestations 

Au titre des prestations forfaitaires annuelles, le prestataire réalise les prestations 
récurrentes de nettoyage des véhicules. 

Ce poste ne comprend pas de prestation à la demande. 

2 – DÉFINITION DES PRESTATIONS 

La prestation comprend : 

{ET-1} Le nettoyage intérieur complet et intérieur/extérieur des vitres et optiques, 6 fois par 
an, de chaque véhicule du parc automobile ; 

{F-1} La fourniture d’une synthèse mensuelle des volumes réalisés et leur consolidation 
semestrielle et annuelle, ces éléments étant intégrés à la présentation en comité de 
suivi et comité de pilotage. 

3 – CONDITIONS D’EXÉCUTION 

3.1. Conditions d’exécution de la prestation 

La prestation doit être réalisée pendant les jours ouvrés et dans les horaires de référence du 
site précisés dans les dispositions communes du CCTP. 

Elle ne concerne que le nettoyage intérieur des véhicules, vitres (intérieures et extérieures) 
et optiques. 

Le titulaire réalise ce nettoyage en utilisant des produits respectueux de l’environnement. 

{F-2} La qualité de la prestation est contrôlée au moins une fois par mois au moyen de la 
fiche de contrôle fournie en appendice 2. 

3.2. Conditions liées aux agents du titulaire 

Les agents du titulaire doivent disposer de l’ensemble de leurs habilitations de conduite 
(permis de conduire valide et assurance). Ils ne sont autorisés à conduire les véhicules que 
pour la mise en place et le retrait des véhicules au poste de nettoyage. 

{F-3} Le titulaire s’engage à communiquer, au plus tard un mois après la notification du 
marché, et lors de tout changement, la liste nominative des personnels et leurs 
habilitations. 
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4 – VOLUMÉTRIE 

La prestation couvre environ 55 véhicules. La liste de ces derniers est remise au titulaire avec 
le planning de nettoyage en début de marché public et au début de chaque année civile. 


